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L'Office fédéral de la protection civile
met au concours le poste de

chef
de la division
de l'instruction

Tâches

- planifier, mettre en route et surveiller aux niveaux de la Confédération,
du canton et de la commune les projets d'instruction qui doivent être
élaborés par l'Office fédéral, y compris l'approbation des plans d'enseignement,
programmes de cours et moyens d'instruction;

- traiter les problèmes fondamentaux de l'instruction: personnel, méthodes
et forme de l'instruction, organisation des cours, service de comptabilité;
création, équipement et exploitation des centres d'instruction;

- étudier les questions se rapportant aux exercices communs de la protection
civile avec l'armée et à la participation de la protection civile aux exercices
d'états-majors de commandement militaire, destinés à mettre au point
l'aide à apporter à la protection civile;

- diriger l'instruction dont la Confédération est chargée et surveiller
l'instruction dans les cantons;

- inspecter des cours;
- organiser des rapports et des séminaires, diriger des groupes de travail,

publier des articles et des exposés et faire des conférences.

i xigences
- posséder une formation pédagogique; avoir exercé avec succès une fonction

importante dans l'enseignement, dans la formation du personnel ou dans
l'instruction;

- avoir de bonnes qualités d'organisateur et le don de persuasion;
- connaître les problèmes de la direction de grandes organisations (armée,

protection civile, économie ou administration);
langue maternelle: l'allemand ou le français; très bonne connaissance de
l'autre langue.

aitement: Dans le cadre de l'échelle des traitements de l'administration
centrale fédérale.

t élai d'inscription: 31 janvier 1976.

Les candidats de nationalité suisse qui s'intéressent à ce poste
;Presseront leurs offres circonstanciées à la Direction de l'Office
fâdéral de la protection civile, case postale, 3003 Berne.
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